
Ville de Béthune

Les marchés et brocantes
Plusieurs fois par semaine, les habitants de Béthune ainsi que des villes voisines peuvent profiter
de marchés en plein air pour acheter fruits et légumes, mais aussi des vêtements et accessoires.

 S’INSCRIRESE CONNECTER

SOURD OU MALENTENDANT ?EN
1 CLIC

☝

.

https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u


Marchés
Les marchés se tiennent de la façon suivante :

Le lundi de 6 h à 14 h: Place Lamartine - Place Yitzhak Rabin - Rue du Tribunal - Place Marmottan - Rue Sadi Carnot
- Rue Louis Blanc - Place Saint-Vaast - Rue de l'église - Rue du Carillon

Le vendredi de 6 h à 14 h : Alimentation, fruits et légumes : Place Lamartine - Place Yitzhak Rabin

Le dimanche et le mercredi de 8h à 13h: Mont-Liébaut - Place de la Communication

Jours fériés :

Brocantes
Pour bénéficier d’informations concernant les places pour les brocantes et les fêtes foraines, n‘hésitez pas à
prendre contact avec le service Animations – Foires et Marchés au 03.21.63.00.00.

le marché du lundi sera avancé au dimanche matin pour les jours fériés du Nouvel An, 14 juillet, Toussaint, 11
Novembre et Noël.
›

Les Marchés des 1er Mai, Pâques, Pentecôté et 15 août ne sont pas déplacés.›

Le marché du Mont-Liébaut sera avancé au samedi matin selon les mêmes principes›
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